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Arrêté grand-ducal du 16 décembre 1996 autorisant Mademoiselle Nathalie MEURER à changer son
nom patronymique actuel en celui de HELLERS.

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la demande présentée par Mademoiselle Nathalie MEURER, née le 5 juin 1972 à Luxembourg, de nationalité
luxembourgeoise, demeurant à L-5376 Uebersyren – 40, rue de Beyren, – sollicitant l’autorisation de changer son nom
patronymique actuel en celui de «HELLERS»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Mademoiselle Nathalie MEURER est autorisée à changer son nom patronymique actuel en celui de «HELLERS».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressée
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice,
Marc Fischbach

Château de Berg, le 16 décembre 1996.
Jean

Arrêté ministériel du 16 janvier 1997 instituant les commissions des examens de fin d’études du régime
de la formation de technicien de l’enseignement secondaire technique.

Le Ministre de l’Education nationale
et de la Formation professionnelle,

Vu la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de l’enseignement secondaire technique et de la formation
professionnelle continue;

Vu le règlement grand-ducal du 24 octobre 1996 portant organisation de l’examen de fin d’études du régime de la
formation de technicien de l’enseignement secondaire technique;

Arrête:

Art. 1er. La session de l’examen de fin d’études du régime de la formation de technicien pour l’année scolaire 1996/97
s’ouvre le 1er décembre 1996.

Art. 2. Est nommé commissaire du Gouvernement Monsieur Siggy Koenig, professeur-attaché au Ministère de l’Educa-
tion nationale et de la Formation professionnelle.

Art. 3. Les commissions d’examen sont composées comme suit:

Division administrative et commerciale

Commission 1: Lycée technique d’Ettelbruck

Membres effectifs: M. Lucien Klein, directeur-adjoint; Mmes Claudine Mannes, Christiane Pierson, Josette Zangerlé,
M. Michel Polfer, professeurs; MM. Jean-Claude Jacoby, Gaston Kemp, professeurs de sciences
économiques et sociales; Mme Liliane Flies, professeur d’enseignement technique; Mme Nadine
Stephany, maître de cours spéciaux; Mme Andrée Gillet, chargée de cours.

Membres suppléants:
Mmes Gisèle Gillen, Valentine Lommel, professeurs; MM. Alain Back, Lucien Clement, professeurs
de sciences économiques et sociales; M. Albert Reff, professeur d’enseignement technique; Mme
Viviane Schmitz, maître de cours spéciaux; Mme Eliane Servais, chargé de cours.

Commission 2: Lycée technique de Bonnevoie

Membres effectifs: M. Fred Sunnen, directeur; Mme Carine Lepage, MM. Guy Arendt, Jos Heinricy, Alphonse Klein,
professeurs; Mme Edmée Krier, M. Marc Muller, professeurs de sciences économiques et sociales;
M. Robert Laures, professeur d’enseignement technique; Mme Geneviève Dossou-Godonou, maître
de cours spéciaux.

Commission 3: Lycée technique du Centre
Membres effectifs: M. Emile Hermes, directeur-adjoint; Mmes Josette Schmit, Manon Remakel, Christiane Schaaf,

Pierrette Walentiny, professeurs; Mmes Diane Miller, Viviane Reiff, professeurs de sciences
économiques et sociales; Mme Gisèle Delpon, professeur d’enseignement technique; Mme
Marianne Zeches, maître de cours spéciaux.
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Commission 4: Lycée technique Mathias Adam

Membres effectifs: M. Léon Beffort, directeur; Mmes Gaby Buchel, Françoise Scheitler, M. Jeannot Scheer, professeurs;
MM. Roland Wenner, Robert Wilmes, professeurs de sciences économiques et sociales; M.
Raymond Linden, professeur d’enseignement technique; Mme Marie-Marthe Hoffmann, maître de
cours spéciaux.

Membres suppléants: Mmes Vera Herin, Elivre Wilhelmus, Christiane Zwick, MM. Antoine Ewald, Christian Schmitz, Alain
Sinner, professeurs.

Commission 5: Lycée technique d’Esch-sur-Alzette

Membres effectifs: M. Norbert Carl, directeur-adjoint, Mme Josette Maul, MM. Pascal Bermes, Jean-Marc Lantz, Yves
Schulte, Raymond Steil, professeurs; Mmes Danielle Kremer, Suzanne Wallendorf, professeurs de
sciences économiques et sociales; Mme Marie-France Schmit, maître de cours spéciaux.

Membres suppléants: Mmes Anne Goedert, Marianne Strock, MM. Georges Buchler; Aly Trausch, professeurs; MM. Carlo
Klein, Georges Reckinger, professeurs de sciences économiques et sociales; Mme Florence Herber,
professeur d’enseignement technique; Mlle Josiane Funck, maître de cours spéciaux.

Commission 6: Lycée technique Nic Biever

Membres effectifs: M. José Leiner, directeur; Mmes Edith Glutsch, Christiane Schott, Chantal Waringo, M. Pierre
Fattebene, professeurs; MM. Guy Foetz, Marc Muller, professeurs de sciences économiques et
sociales; M. Ady Christoffel, professeur d’enseignement technique; Mme Janine Poullig, maître de
cours spéciaux.

Division agricole, section agricole

Membres effectifs: M. Norbert Feltgen, directeur; MM. Jos Bormann, Frank Heuschling, Henri Kohnen, Edouard Lamesch,
Guy Mirgain, Guy Reiland, Emile Schmit, Paul Schmitz, Jean Weber, professeurs-ingénieurs; Mme
Claudine Alesch, professeur; Mme Andrée Steffes, M. Jacquot Watgen, chargés de cours.

Division agricole, section horticole

Membres effectifs: M. Norbert Feltgen, directeur; Mme Anita Steffen, MM. Jos Bormann, Tom Delles, Xavier Nicolay,
Emile Schmit, Léon Wietor, professeurs-ingénieurs; Mme Claudine Alesch, professeur; Mme Pascale
Scaccia, MM. Léon Hertges, Jean-Claude Schrantz, maîtres d’enseignement technique; Mme Andrée
Steffes, MM. Eike Jablonsky, Jan Pytlinski, Thomas Voelkening, Jacquot Wathgen, chargés de cours.

Division artistique, section design graphique

Membres effectifs: M. Norbert Jacobs, directeur; Mme Elisabeth Heiter, M. Edouard Zacharias, professeurs, Mmes
Marie-Gabrielle Thiltges, Danielle Wagner, MM. Georges Fautsch, Jean Goedert, Marc Herr, Ernest
Konsbruck, Christian Schaack, Raymond Weiland, professeurs d’éducation artistique; Mme
Jacqueline Weber, MM. Marc Jaeger, Jean-Marc Weckbecker, professeurs d’enseignment technique,
MM. Michel Bervard, Jan Glas, Léon Reuter, Marcel Tockert, Joseph Tomassini, Guy Wagner, chargés
de cours.

Membre suppléant: M. Norbert Calmes, directeur-adjoint.

Division artistique, section expression plastique
Membres effectifs: M. Norbert Jacobs, directeur; Mme Elisabeth Heiter, MM. Marc Barthelemy, Jeff Ludovicy, Edouard

Zacharias, professeurs; Mmes Marie-Gabrielle Thiltges, Danielle Wagner, Annette Weiwers, MM.
Pierre Brandenburger, Georges Fautsch, Marc Frising, Jean Goedert, Marc Herr, Henri Kraus, Christian
Schaack, Raymond Weiland, professeurs d’éducation artistique; Mme Jacqueline Weber, MM. Marc
Jaeger, Jean-Marc Weckbecker, professeurs d’enseignement technique; MM. Michel Bervard, Jan Glas,
Marcel Tockert, Joseph Tomassini, Guy Wagner, chargés de cours.

Membre suppléant: M. Norbert Calmes, directeur-adjoint.

Division chimique
Membres effectifs: M. Léon Thein, directeur, MM. Louis Birkel, Marcel Frieden, Carlo Noben, Edouard Nilles, Guy Pauly,

Jos Scholer, Jean Tagliaferri, professeurs-ingénieurs, Mmes Colette Bellion, Patricia Defay, Micheline
Lorang, M. François Krantz, professeurs, Mmes Marie-Paule Brimeyer, Jeanne Probst, M. René Zens,
professeurs d’enseignement technique.

Division électrotechnique, section communication
Commission 1: Lycée technique des Arts et Métiers

Membres effectifs: M. Georges Thilmany, directeur-adjoint, MM. Paul Kauten, Gilbert Lauth, Marc Mootz, Pierre Schons,
Guy Urbany, Guy Weiler, professeurs-ingénieurs; M. Gerry Els, professeur; MM. Paul Germeaux,
Jean-Marc Weckbecker, Marc Weinachter, professeurs d’enseignement technique; M. Aloyse Knoch,
maître d’enseignement technique.

Membre suppléant: M. Norbert Calmes, directeur-adjoint.
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Commission 2: Lycée technique d’Esch-sur-Alzette

Membres effectifs: M. Nic Alff, directeur, MM. Théo Atten, Jean-Marie Cloos, André Geib, Jean-Paul Lenertz, Gérard
Neu, Guy Schintgen, professeurs-ingénieurs, MM. Bertrand Goergen, Marc Lafontaine, professeurs;
M.   Pierre Marchal, professeur d’enseignement technique; M. François Hengen, maître
d’enseignement technique.

Membres suppléants: MM. Claude Loesch, Paul Schlesser, Robert Schmit, professeurs-ingénieurs; MM. Lucien Blau, Dietmar
Busch, professeurs; M. Jean Wampach, professeur d’enseignement technique, M. Henri Mootz,
maître d’enseignement technique.

Division électrotechnique, section communication, ancien régime

Membres effectifs: M. Georges Thilmany, directeur-adjoint, Mme Simone Beissel, MM. Fernand Braun, Nicolas Feierstein,
Marc Mootz, Marc Neumann, Constant Raths, Marc Reckinger, Aloyse Reuter, Marcel Schweitzer,
Raymond Speltz, Guy Urbany, professeurs-ingénieurs; Mmes Christiane Gruen, Anne Reinard,
professeurs, MM. Marcel Langsam, Claude Steinmetz, professeurs d’enseignement technique; MM.
Aloyse David, Aloyse Knoch, maîtres d’enseignement technique.

Membre suppléant: M. Norbert Calmes, directeur-adjoint.

Division électrotechnique, section énergie

Commission 1: Lycée technique des Arts et Métiers

Membres effectifs: M. Georges Thilmany, directeur-adjoint; MM. Fernand Braun, Nico Hoffmann, Aloyse Reuter, Marcel
Schweitzer, professeurs-ingénieurs; Mme Monette Ensch, professeur; Mme Yolande Mersch, MM.
Paul Sinner, Jean-Marc Weckbecker, professeurs d’enseignement technique; M. Lucien Hoffelt, maître
d’enseignement technique.

Membre suppléant: M. Norbert Calmes, directeur-adjoint.

Commission 2: Lycée technique d’Esch-sur-Alzette

Membres effectifs: M. Nic Alff, directeur, MM. Raoul Drui, Gilbert Engel, André Geib, Louis Philippe, Guy Schintgen,
René Turping, professeurs-ingénieurs; MM. Bertrand Goergen, Marc Lafontaine, professeurs; M.
Pierre Marchal, Norbert Reuter, professeurs d’enseignement technique; M. Henri Mootz, maître
d’enseignement technique.

Membres suppléants: MM. Pierre Kesseler, Jean-Paul Lenertz, Robert Schmit, Paul Schlesser, professeurs-ingénieurs; MM.
Lucien Blau, Dietmar Busch, professeurs; Mme Florence Fischer, M. Jean Wampach, professeurs
d’enseignement technique; M. François Hengen, maître d’enseignement technique.

Division électrotechnique, section énergie, ancien régime

Membres effectifs: M. Georges Thilmany, directeur-adjoint: MM. Jules Bonert, Fernand Braun, Nico Hoffmann, Patrick
Kohn, Marc Neumann, Constant Raths, Aloyse Reuter, Raymond Speltz, Yves Wengler,
professeurs-ingénieurs; Mmes Christiane Grun, Anne Reinard, professeurs; MM. Marcel Langsam,
Claude Steinmetz, professeurs d’enseignement technique; MM. Lucien Hoffelt, Georges Lauth,
maîtres d’enseignement technique.

Membre suppléant: M. Norbert Calmes, directeur-adjoint.

Division génie civil, section bâtiment

Membres effectifs: M. Norbert Calmes, directeur-adjoint, MM. Romain Binck, Christian Cornette, Marc Fischbach,
Marc Klepper, René Ries, Jean Thilmany, professeurs-ingénieurs; M. André Faber,
professeur-architecte; Mmes Elisabeth Heiter, Simone Kalmes, MM. André Berns, Jean-Pierre Feidt,
Jean-Pierre Kunnert, Marc Thiel, Edouard Zacharias, professeurs; Mmes Nicole Koch, Gisèle Thill,
professeurs d’éducation artistique; Mme Christiane Meyers, MM. Marc Jaeger, Marcel Langsam,
Claude Steinmetz, professeurs d’enseignement technique; MM. Joseph Junck, Constant Kass,
maîtres d’enseignement technique, Mme Sylvie Strasser, aspirant professeur-architecte, M. Marc
Kiesgen, chargé de cours.

Membre suppléant: M. Norbert Jacobs, directeur.

Division génie civil, section constructions civiles

Membres effectifs: M. Norbert Calmes, directeur-adjoint; MM. Romain Binck, Christian Cornette, Marc Klepper, Michel
Pundel, René Ries, Jean Thilmany, Pierre Wirion, professeurs-ingénieurs; Mmes Elisabeth Heiter,
Karin Hommel, Simone Kalmes, MM. André Berns, Jean-Pierre Feidt, Jean-Pierre Kunnert, Marc
Thiel, Edouard Zacharias, professeurs; MM. Paul Germeaux, Marc Jaeger, Claude Steinmetz,
professeurs d’enseignement technique; MM. Joseph Junck, Constant Kass, maîtres d’enseignement
technique, M. Marc Kiesgen, chargé de cours.

Membre suppléant: M. Norbert Jacobs, directeur.
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Division hôtelière et touristique

Membres effectifs: M. Louis Robert, directeur, MM. Gérard Bender, Jean-Paul Cathrein, Lucien Hartung, Marc Jung,
professeurs, Mme Colette Heirendt, M. Abi Duhr, professeurs d’enseignement technique, Mme
Martine Hentges, M. Georges Nicolay, maîtres de cours spéciaux, M. Pol Decker, chargé de cours.

Membres suppléants: M. Giancarlo De Toffoli, professeur de sciences économiques et sociales, M. Gérard Tagliaferri,
professeur d’enseignement technique, MM. Jean Strubel, Patrick Wagner, maîtres d’enseignement
technique, Mme Jacqueline Penning, chargée de cours.

Division informatique

Membres effectifs: M. Norbert Calmes, directeur-adjoint; Mme Simone Beissel, MM. Jules Bonert, Frédéric Faber,
Jean-Paul Greisch, Paul Kauten, Guy Urbany, René Weber, Guy Weiler, Yves Wengler,
professeurs-ingénieurs; Mme Claudine Thill, MM. André Berns, Michel Margue, Marc Thiel, Edouard
Zacharias, professeurs; MM. Ernest Eyschen, Gilbert Maurer, Claude Steinmetz, professeurs
d’enseignement technique.

Membre suppléant: M. Norbert Jacobs, directeur.

Division mécanique, section mécanique générale
Membres effectifs:

M. Georges Thilmany, directeur-adjoint; MM. Gilles Estgen, Paul Faber, Henri Kox, Aloyse Paulus,
Jean Thilmany, Rudi Weydert, professeurs-ingénieurs; MM. Armand Graf, Jean-Pierre Kunnert, Marc
Thiel, Edouard Zacharias, professeurs; Mme Jacqueline Weber, MM. Léon Ludovicy, Paul Sinner,
Claude Steinmetz, professeurs d’enseignement technique.

Membre suppléant:
M. Norbert Jacobs, directeur.

Division mécanique, section mécanique automobile
Membres effectifs:

M. Carlo Schmit, attaché à la direction; MM. Guy Conrardy, Jean Huberty, Marco Jominet, Nico Meyrer,
professeurs-ingénieurs, Mmes Martine Kunzer, Marie Odile Rodesch, professeurs, M. Géard Krysatis,
maître d’enseignement technique, Mme Jeanne Hames, chargée de cours.

Art. 4. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Un exemplaire en sera expédié à chacun des membres des
commissions d’examen pour lui servir de titre.

Luxembourg, le 16 janvier 1997.

Le Ministre de l’Education nationale
et de la formation professionnelle,
Erna Hennicot-Schoepges

Arrêté ministériel du 27 janvier 1997 modifiant l’arrêté ministériel du 23 janvier 1995 portant institution
des commissions officielles chargées de procéder aux examens prévus pour l’obtention du titre et
du brevet de maîtrise.

Le Ministre de l’Education Nationale et de la Formation Professionnnelle,

Vu la loi du 2 juillet 1935 portant réglementation des conditions d’obtention du titre et du brevet de maîtrise dans
l’exercice des métiers;

Vu le règlement ministériel du 28 janvier 1982 fixant le programme et la procédure des examens de maîtrise;

Vu les propositions de la Chambre des Métiers;

Arrête:

Art. 1er. L’art. 1er de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1995 portant institution des commissions officielles chargées
de procéder aux examens prévus pour l’obtention du titre et du brevet de maîtrise est modifié comme suit:

Armurier:

Président: M. Frauenberg Paul, maître armurier

Membres effectifs: M. Scheier Carlo, maître méc. ajusteur
M. Biever Nico, armurier

Membres suppléants: M. Wagner Jean, sous-officier de l’armée e.r.
M. Cigrang Norbert, maître tourneur.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial et expédition en sera délivrée aux intéressés pour leur servir de
titre.

Luxembourg, le 27 janvier 1997.

Le Ministre de l’Education Nationale
et de la Formation Professionnelle,
Erna Hennicot-Schoepges
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Arrêté ministériel du 6 février 1997 autorisant la «Brasserie Nationale (anc. Brasseries Funck-Bricher et
Bofferding)» à se faire consentir des gages sur fonds de commerce.

Le Ministre des Finances,
Le Ministre des Classes Moyennes et du Tourisme,

Vu la requête présentée par la «Brasserie Nationale (anc. Brasseries Funck-Bricher et Bofferding)» par laquelle cette
société demande à être agréée au Grand-Duché de Luxembourg pour se voir consentir des gages sur fonds de commerce;

Vu l’article 12 de l’arrêté grand-ducal du 27 mai 1937 modifié, portant réglementation de la mise en gage du fonds
de commerce;

Arrêtent:

Art. 1er. La «Brasserie Nationale (anc. Brasseries Funck-Bricher et Bofferding)» est autorisée à se faire consentir des
gages sur fonds de commerce sous les conditions mentionnées à l’article 2.

Art. 2. a) Le taux d’intérêt des opérations en devises ne pourra dépasser les taux usuels du marché pratiqués pour
des opérations du même genre.

b) Le taux d’intérêt des opérations en Flux et en FB ne pourra dépasser le taux d’intérêt légal fixé annuellement par
un règlement grand-ducal. La commission éventuelle qui ne peut en aucun cas être renouvelée, ne peut être supérieure
à ½%.

c) Il est interdit d’aggraver la situation du débiteur par l’insertion d’une clause pénale dans le contrat de prêt pour
le cas de retard du remboursement du capital ou du paiement des intérêts.

Art. 3. Le présent règlement sera publié au Mémorial, Recueil Administratif et Economique.

Luxembourg, le 6 février 1997.

Le Ministre des Finances,
Jean-Claude Juncker

Le Ministre des Classes Moyennes
et du Tourisme,

Fernand Boden

Administration des établissements pénitentiaires. – Examens de promotion. – L’administration péniten-
tiaire organisera l’examen de promotion – session 1997 – dans les carrières inférieures du gardien et de la gardienne
au mois de juillet 1997.

Administration gouvernementale. – Examens de fin de stage. – Examens de promotion. – Au cours de
l’année 1997, les examens suivants seront organisés:

– dans la carrière supérieure de l’attaché de gouvernement: deux examens de fin de stage au cours des mois d’avril
et de mai 1997;

– dans les carrières du rédacteur et de l’expéditionnaire: un examen de fin de stage, partie formation spéciale, au
cours du mois de juin 1997;

– dans la carrière du rédacteur: un examen de promotion au cours du mois de décembre 1997;

– dans la carrière de l’expéditionnaire: un examen de promotion au cours du mois de décembre 1997.

Administration gouvernementale. – Démissions. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 17 janvier
1997, démission honorable de ses fonctions de Conseiller de direction a été accordée, pour cause d’infirmités et à partir
du 1er février 1997, à Monsieur Jacques Linster. Par ce même arrêté, le titre honorifique de ses fonctions a été conféré
à Monsieur Jacques Linster.

Par arrêté grand-ducal du 31 janvier 1997, démission honorable de ses fonctions d’Inspecteur principal premier en
rang hors cadre a été accordée, pour cause de limite d’âge et à partir du 27 février 1997, à Monsieur René Bertrand.
Par ce même arrêté, le titre honorifique de ses fonctions a été conféré à Monsieur René Bertrand.

Par arrêté grand-ducal du 29 janvier 1997, Monsieur Joseph Faber, Conseiller de direction adjoint, a été nommé
Conseiller de direction. Par arrêtés grand-ducaux du 29 janvier 1997, Madame Andrée Clemang et Monsieur Marcel
Watry, Conseillers de direction adjoints hors cadre, ont été nommés Conseillers de direction hors cadre.

Par arrêté grand-ducal du 23 décembre  1996, Monsieur  Jean-Paul Thill,  Inspecteur à  l’Entreprise des  Postes et
Télécommunications, a été nommé Inspecteur hors cadre à l’administration gouvernementale à partir du 1er décembre
1996. Par arrêté grand-ducal du 9 décembre 1996, Monsieur Robert Jopa, chef de bureau adjoint hors cadre, a été
nommé chef de bureau hors cadre.
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Entreprise des Postes et Télécommunications. – Conditions Générales. – A partir du 1er mars 1997 sont
applicables les nouvelles «Conditions Générales applicables aux services de télécommunication» de l’Entreprise des Postes
et Télécommunications.

Ces Conditions Générales sont à la disposition du public à tous les bureaux de poste et téléboutiques.

Entreprise des Postes et Télécommunications. – Prix. – A partir du 1er mars 1997 sont applicables les listes
de prix no 4 (1ère partie) et no 3 (2ème partie) de l’Entreprise des Postes et Télécommunications concernant les services
de télécommunication qu’elle offre au public.

Ces listes de prix sont à la disposition du public à tous les bureaux de poste et téléboutiques.

Institut viti-vinicole. – Examen de fin de stage. – L’Institut viti-vinicole organisera au cours de la première
quinzaine du mois de juillet 1997 un examen de fin de stage dans la carrière de l’ingénieur.

Juridictions administratives. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 31 décembre 1996, avec effet au 1er

janvier 1997,

– M. Erny May a été nommé inspecteur principal hors cadre auprès du greffe commun
– MM. Arny Schmit et Claude Legille ont été nommés inspecteurs hors cadre auprès du greffe commun.

REMEMBREMENT DES BIENS RURAUX.

Projet de remembrement de Flaxweiler.

Nouvelle distribution des terres.
Avis de dépôt des documents de l’enquête.

(Publication prescrite à l’article 31 de la loi du 25 mai 1964 concernant le remembrement des biens ruraux.)

Les propriétaires, nu-propriétaires et usufruitiers de terrains situés dans le périmètre du projet de remembrement
légal de FLAXWEILER, dont l’exécution a été décrétée par arrêté grand-ducal du 9 mai 1990, sont informés que les
documents de l’enquête sur le projet de lotissement, prévus à l’article 31 de la loi du 25 mai 1964, sont déposés au
secrétariat de la commune de FLAXWEILER du 3 mars au 1er avril 1997 inclusivement.

Pendant ce délai, les intéressés sont admis à prendre sur place et aux heures d’ouverture du secrétariat communal
connaissance des documents déposés. Le secrétariat communal est ouvert du lundi au vendredi de 8 à 12 et de 13 à
17 heures.

Pendant le délai sus-indiqué, les intéressés peuvent présenter leurs réclamations et observations éventuelles sous l’une
des formes suivantes:

a) par inscription signée par le déclarant dans un registre déposé à la maison communale de FLAXWEILER;

b) par lettre recommandée au président de l’Office National du Remembrement, boîte postale 664, L-2016
LUXEMBOURG;

c) par déclaration orale au président de l’Office National du Remembrement ou à un de ses délégués siègeants à la
salle communale de FLAXWEILER les 17, 18 et 19 mars 1997, chaque jour de 9 à 12 et de 14 à 17 heures.

Les documents déposés comprennent:

1) les plans de la nouvelle configuration parcellaire avec les zones d’estimation et les chemins d’exploitation;

2) un tableau mentionnant pour chaque propriétaire, nu-propriétaire et usufruitier les nouvelles parcelles qui leur
sont attribuées avec leurs surfaces et valeurs correspondantes;

3) un mémoire explicatif du nouveau lotissement.

Toute réclamation tardive entraîne la déchéance du droit de réclamation auprès de l’Office National du Remembrement
concernant l’arrêt définitif du projet de lotissement.

Luxembourg, le 20 février 1997.

Le Président de l’O.N.R.
Ch. KONNEN

Indigénat

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d’option faite le 05.07.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Roeser, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame AKIL Ouafa, épouse
WOLWERT Marc André Bruno, née le 24.02.1964 à Tebessa (Algérie), demeurant à Kockelscheuer, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 15.11.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ANGELSEN
Sabine, née le 24.07.1975 à Luxembourg, demeurant à Mersch, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ARIAS PLASIER Nila
Paulina, épouse MOLITOR Jean Pierre, née le 14.03.1956 à Lima (Pérou), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.02.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BAIOCCHI Sabrina, née
le 21.05.1976 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BELLARDI
RICCI Umberto Enrico, né le 25.04.1977 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BENNANI
Mohamed, né le 25.02.1933 à Casablanca (Maroc), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 15.12.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BERG Marie
Rose Henriette, épouse DECKER Guy Paul Robert, née le 31.10.1963 à Luxembourg, demeurant à Differdange, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Echternach, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BERMES Karl Nikolaus,
né le 06.02.1943 à Ernzen (Allemagne), demeurant à Echternach, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BERTHOLD André, né
le 30.12.1977 à Essen (Allemagne), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.11.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BETTEL Céline
Eléonore Renée, née le 30.12.1970 à Chatenay-Malabry (France), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.05.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wincrange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BISSCHOPS Björn, né le
28.12.1965 à Merksem (Belgique), demeurant à Derenbach, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BOIÇA Nathalie, née le
15.01.1978 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Kayl, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.11.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BRUNI
Christian, né le 21.07.1973 à Metz (France), demeurant à Noertzange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.04.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Ettelbruck, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CAMPANELLA Maria,
née le 12.04.1974 à Ettelbruck, demeurant à Warken, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CAPELA DA
SILVA MONTEIRO Paulo Jorge, né le 17.04.1975 à Sao Jorge de Arraios/Lisboa (Portugal), demeurant à Differdange, a
acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Par arrêté ministériel du 18.10.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
MONTEIRO Paulo Jorge.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 15.02.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CERTAL
David, né le 26.12.1977 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.08.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CHAPELOT
Jean-Louis, né le 11.08.1957 à Villerupt (France), demeurant à Mondercange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CHIAPPINI
Pier Paolo, né le 27.06.1962 à Foligno (Italie), demeurant à Oberkorn, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.12.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CORBACIO
Patrizia, née le 31.08.1976 à Differdange, demeurant à Niederkorn, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.08.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Junglinster, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CORRA Véronique Clara,
épouse PÜTZ Claude Paul, née le 24.09.1968 à Villerupt (France), demeurant à Junglinster, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.06.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CUNHA DE OLIVEIRA
FÉLIX Bruno Miguel, né le 22.05.1972 à Vila Franca de Xira (Portugal), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 29.11.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de FÉLIX

Bruno.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 26.02.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CUSCE Maurice,
né le 03.11.1971 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.06.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur D’ETTORRE Massimiliano
Gioacchino, né le 23.10.1977 à Luxembourg, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.12.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bertrange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur D’ORNANO Frédéric
Jean-Lucien, né le 27.06.1963 à Lyon (France), demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mertert, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA SILVA ALVES Paulo,
né le 06.02.1972 à Luxembourg, demeurant à Mertert, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA SILVA
FONSECA Gorge Fernando, né le 14.03.1973 à Differdange, demeurant à Niederkorn, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 29.11.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de FONSECA

Georges.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par déclaration d’option faite le 05.12.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DALLE
Pierrette Rosa Christiane, épouse BLUM Jean Albert, née le 30.10.1938 à Saint-Flour (France), demeurant à Oberkorn,
a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.06.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Garnich, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE HAECK Brigitte
Pascale Thérèse, née le 22.06.1971 à Luxembourg, demeurant à Garnich, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE ROCCO
Giovanna Ina, épouse DOSSING André René, née le 28.12.1949 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Mondercange, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DEL BIANCO
Giovanni Luigi, né le 01.03.1960 à Differdange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.11.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DELVECCHIO Armand
René, né le 29.07.1939 à Hayange (France), demeurant à Holzem, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DEPIENNE
Jeanne Alphonsine Angèle, épouse LENTZ Guy Marcel Jean Baptiste Joseph, née le 05.03.1933 à Rodange, demeurant à
Hesperange-Howald, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 13.04.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DESSI Maria
Giuseppina, née le 10.06.1971 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Mondercange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.07.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mersch, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DI CAMILLO Palma,
épouse DEISCHTER Joseph Nicolas Philippe, née le 16.05.1964 à Larochette, demeurant à Beringen, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.02.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DI MILLO Astrid, née le
15.07.1972 à Luxembourg, demeurant à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.11.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Diekirch, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DIAS DA ROCHA Nazavio,
né le 29.08.1971 à Ettelbruck, demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 18.10.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de DA

ROCHA Nazario.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 15.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bourscheid, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DOUW Isabella Catharina,
née le 28.03.1975 à Ettelbruck, demeurant à Michelau, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 15.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bourscheid, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DOUW Robert André,
né le 21.10.1971 à Ettelbruck, demeurant à Michelau, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 10.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Feulen, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DRUART Augusta, épouse
FINCK Jean Nicolas, née le 19.02.1945 à Mons (Belgique), demeurant à Niederfeulen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 18.04.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Troisvierges, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DUPREZ
Rainer Nikolaus, né le 09.11.1966 à St. Vith (Belgique), demeurant à Drinklange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.11.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ESDONIO Laetitia Isabelle
Dolores, née le 28.04.1977 à Luxembourg, demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Echternach, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERNANDES DE ARAUJO
Paul, né le 30.12.1971 à Echternach, demeurant à Wolkrange (Belgique), a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 18.10.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de DE

ARAUJO Paul.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 05.12.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERRARI
Manuela, née le 18.05.1977 à Differdange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.04.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FRENTZ
Thierry, né le 23.09.1973 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Niederkorn, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 15.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Larochette, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FURTADO MONTEIRO
Maria Amélia, née le 20.10.1976 à Santa Catarina (Cap Vert), demeurant à Larochette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Roeser, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GAIO Romain Gilbert,
né le 31.10.1971 à Luxembourg, demeurant à Kockelscheuer, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GASPARD Peggy, née le
09.07.1973 à Thionville (France), demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GERONZI
Nicandro Elio Augusto, né le 25.07.1970 à Gelnhausen/Hessen (Allemagne), demeurant à Howald, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 15.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GOMES DE ALMEIDA
Joao Pedro, né le 13.04.1973 à Mortagua (Portugal), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 29.11.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de ALMEIDA

Joao Pedro.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 19.06.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Reckange-sur-Mess,
en conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GONÇALVES
Raphaël Albert, né le 16.07.1972 à Mont-Saint-Martin (France), demeurant à Reckange-sur-Mess, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Echternach, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GONÇALVES LOUREIRO
Maria das Dores, née le 08.12.1972 à Ermelo/Mondim de Basto (Portugal), demeurant à Echternach, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 01.06.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HALWO
Mohamed Ali, épouse HASSAN Ahmed Mohamed, née le 01.06.1963 à Beled Wayne (Somalie), demeurant à Rodange,
a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.06.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HENNICO Johnny, né le
17.05.1978 à Ixelles (Belgique), demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.06.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Diekirch, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HERMAND Christel
Marie Yvonne Ghislaine, épouse RIES Stéphane, née le 18.05.1971 à Bastogne (Belgique), demeurant à Diekirch, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.02.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Septfontaines, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HERMANS
Ellen, née le 07.08.1976 à Maaseik (Belgique), demeurant à Septfontaines, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wiltz, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HINCK Raphaël José
Albert Ghislain, né le 06.04.1975 à Wiltz, demeurant à Wiltz, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 13.12.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rosport, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HUBERT Thomas Horst,
né le 18.12.1973 à Luxembourg, demeurant à Steinheim, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.08.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Nommern, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HUIJNEN Pascal, né le
25.09.1976 à Luxembourg, demeurant à Schrondweiler, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.12.1993 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KONICKA
Danuta Teresa, épouse GANSKE Leszek Bronislaw, née le 28.09.1951 à Gorzow Wielkopolski (Pologne), demeurant à
Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.02.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur KUSKE Joachim,
né le 12.08.1976 à Köln (Allemagne), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.06.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Remich, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LAERA Claudio, né le
06.02.1978 à Luxembourg, demeurant à Remich, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bissen, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LENTZEN Ricarda Gerda
Maria, née le 03.07.1976 à St. Vith (Belgique), demeurant à Bissen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.12.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LIU Pui Shan,
née le 18.04.1977 à Bruxelles (Belgique), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LOHMULLER Yann Charles
Marcel, né le 17.03.1977 à Saint-Etienne (France), demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MACRI Antoine,
né le 09.09.1953 à Mont-Saint-Martin (France), demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 05.12.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MAES Udo
Johann, né le 18.08.1965 à Trier (Allemagne), demeurant à Oberkorn, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.04.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Weiswampach, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MANZ
Christiane, épouse MEYER Romain, née le 27.06.1966 à St. Vith (Belgique), demeurant à Beiler, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARIANI
Nathalie Isabelle Charlotte,  née le 11.04.1972 à  Esch-sur-Alzette, demeurant  à Differdange, a  acquis la  qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.06.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARQUES RODRIGUES
Nicole, née le 26.08.1977 à Dudelange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 29.11.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de MARQUES

Nicole.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 18.12.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kehlen, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MENEGUZ Marc, né le
09.12.1977 à Luxembourg, demeurant à Olm, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Erpeldange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MICHEL Dalila Francine,
née le 09.03.1971 à Luxembourg, demeurant à Ingeldorf, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.02.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Ettelbruck, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MICUCCI Gianni, né le
13.04.1976 à Ettelbruck, demeurant à Ettelbruck, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.10.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MOREIRA PINTO José
Miguel, né le 28.11.1976 à Massarelos/Porto (Portugal), demeurant à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MORGENTHALER Frédéric,
né le 24.10.1977 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.10.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,6 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MOUYÉLO-KATOULA
Ntoudi, né le 12.06.1976 à Brazzaville (Congo), demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 15.12.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bissen, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame NIES Angela Ulrike Erika
Luise, née le 14.02.1972 à Oberhausen (Allemagne), demeurant à Bissen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur OLIVEIRA FIGUEIREDO
José Antonio, né le 11.08.1975 à Sao Juliao da Figueira da Foz/Figueira da Foz (Portugal), demeurant à Dudelange, a
acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 29.11.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de OLIVEIRA

José.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par déclaration d’option faite le 11.12.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PAPA Dante
Paolo, né le 12.06.1960 à Sedan (France), demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 01.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PERUCCACCIA Stefania
Regina, épouse BORGOGNONI Patrizio Pietro, née le 05.10.1970 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Soleuvre, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.08.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PICCI Antonio, né le
15.04.1964 à Luxembourg, demeurant à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wellenstein, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PIGNATELLI
Luciano, né le 26.01.1972 à Luxembourg, demeurant à Bech-Kleinmacher, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PIGNOLONI
Claudio, né le 20.02.1977 à Differdange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.08.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bascharage, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PIRONI Patrizia Giovanna,
épouse GARDIN Frans Arthur Ludwig, née le 29.11.1961 à Luxembourg, demeurant à Bascharage, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Remich, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PORTELADA DA COSTA
Paulo Jorge, né le 09.11.1974 à Luxembourg, demeurant à Remich, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PRESTIGIACOMO
Giovanni, né le 20.06.1973 à Luxembourg, demeurant à Hesperange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 31.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame QUITERIO UNANUE
Carolina, née le 07.08.1974 à Luxembourg, demeurant à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.10.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RAMALHAL
VIEIRA Antonio Francisco, né le 31.08.1961 à Lisbonne (Portugal), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du  29.11.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom  et prénom de

RAMALHAL VIEIRA Antoine.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 09.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RAMEAU
Stéphane, né le 06.03.1977 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.04.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wincrange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RAS Thorsten Dirk, né
le 27.10.1977 à Luxembourg, demeurant à Troine, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RAUBA Dorothea Elfriede,
épouse ZINSMEISTER Nicolas Jean Théodore, née le 12.02.1952 à Essen (Allemagne), demeurant à Dudelange, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 31.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame REBIEN Nadine Joséphine,
née le 11.03.1973 à Steinfort, demeurant à Capellen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RIBEIRO DA
SILVA Madeleine Angèle, épouse DOS SANTOS RODRIGUES Helder, née le 06.04.1971 à Esch-sur-Alzette, demeurant
à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RIBEIRO SIMOES Miguel,
né le 16.12.1977 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 29.11.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de RIBEIRO

Michel.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 08.12.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Boevange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RODRIGUES DOS
SANTOS Jerson, né le 13.03.1977 à Luxembourg, demeurant à Howald, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.02.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ROSSETTO Claudio
Andrea, né le 17.05.1976 à Dudelange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.06.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SABO Rudolf, né le
12.11.1977 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SCARAFINO
Roberto, né le 06.01.1977 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.07.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bissen, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SCHMITT Christian, né
le 08.05.1972 à Differdange, demeurant à Bissen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SCHUMACHER Odile,
épouse GAERTNER Jean Paul Charles, née le 11.03.1963 à Differdange, demeurant à Sanem, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SCHUMACHER Rose,
épouse HEIN Fernand, née le 15.06.1966 à Differdange, demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 24.07.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SHAGOURY Adolf Betro
Adolf Ibrahim, né le 12.11.1958 à El Behira (Egypte), demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Frisange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SILALAHI Tionar Erlijs,
épouse HARY Roger Romain, née le 16.08.1957 à Sidamanik/Sumatra (Indonésie), demeurant à Frisange, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.02.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SIMONE Nino,
né le 23.11.1976 à Luxembourg, demeurant à Itzig, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 20.12.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SPELLINI Steve, né le
26.08.1976 à Luxembourg, demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.05.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TEIXEIRA
DA SILVA Maria do Carmo, épouse LEITE DE OLIVEIRA PINTO José Manuel, née le 15.08.1975 à Differdange, demeurant
à Niederkorn, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 29.11.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de DA

SILVA Maria.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 11.05.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Eschweiler, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TEIXEIRA PEREIRA Salete
Maria, née le 02.10.1973 à Ettelbruck, demeurant à Erpeldange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.06.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Junglinster, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame THORDARDOTTIR Olöf
Dis, née le 24.01.1971 à Reykjavik (Islande), demeurant à Godbrange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.12.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinfort, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TRIVIGNO Antonella,
née le 02.02.1976 à Luxembourg, demeurant à Steinfort, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.04.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TURNER
Larry Mark, né le 17.01.1966 à Calw (Allemagne), demeurant à Alzingen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.02.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Niederanven, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VAN DER
ZANDE Cornelius Franciscus Dignatus, né le 18.03.1955 à Oud-Vossemeer (Pays-Bas), demeurant à Ernster, a acquis la
qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
VARANDAS-NAVALHA Joao Gabriele, né le 21.06.1972 à Pétange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 29.11.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de

NAVALHA Jean Gabriel.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 10.11.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Betzdorf, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VENEZIANI Anna, née
le 26.07.1977 à Luxembourg, demeurant à Olingen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.02.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur WINTZER
Clemens Friedrich, né le 28.08.1972 à Frankfurt am Main (Allemagne), demeurant à Bereldange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.10.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinsel, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ZUIDBERG Willibrordus
Johannes Maria, né le 25.09.1960 à Luxembourg, demeurant à Mullendorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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